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L’Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires (ACNUSA) conforte les débats ouverts sur le couvre-feu nocturne à Toulouse

Dans son « rapport annuel 2020 », publié ce mois-ci, l’ACNUSA rappelle en
 premier point que « La protection de la période nocturne reste la priorité
 majeure » (point I – A en page 8 du rapport).
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